
 

 

FEDERATION FRNCAISE DES MOTARDS EN COLERE 
FFMC 78 – Roues Libres 

21, boulevard Renard Benoit – 78680 EPONE – Tél : 01 30 95 32 58 
Site internet : www.ffmc78.org – e-mail : ffmc-78@wanadoo.fr 

Association loi 1901 - SIRET 452 679 202 00013 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TUNNEL EST A86 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                 Septembre 2006 

Nous adhérons à la 

Fédération Européenne des 
Associations de Motocyclistes 

Circulation des deux-roues motorisés de RUEIL-MALMAISON 
(La Jonchère) à VERSAILLES (Pont Colbert) 

 



 

 

FEDERATION FRNCAISE DES MOTARDS EN COLERE 
FFMC 78 – Roues Libres 

21, boulevard Renard Benoit – 78680 EPONE – Tél : 01 30 95 32 58 
Site internet : www.ffmc78.org – e-mail : ffmc-78@wanadoo.fr 

Association loi 1901 - SIRET 452 679 202 00013 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

FEDERATION FRNCAISE DES MOTARDS EN COLERE 
FFMC 78 – Roues Libres 

21, boulevard Renard Benoit – 78680 EPONE – Tél : 01 30 95 32 58 
Site internet : www.ffmc78.org – e-mail : ffmc-78@wanadoo.fr 

Association loi 1901 - SIRET 452 679 202 00013 

 

SOMMAIRE 
 
 

1. Le mouvement FFMC……………………………………………………..Page 2  
- Objet et Historique 
- Roues Libres 78 : Nos Références 

 
2. Le deux-roues en milieu urbain…………………………………………..Page 6 

- Les statistiques  
- Le monde du motard 
- L’accidentologie 
- Le faux débat  

        - Conclusion 
 

3. Le tunnel et la moto…………………………………………………… .…Page 12 
-Introduction 
-La vitesse 
-Le remonte file 
-La bande d’arrêt d’urgence 

        -Le stress 
        -Le gabarit 
        -L’homogénéité du trafic 
        -Accidentologie du 2 roues dans les tunnels         
        -Conclusion 
 

4. L’utilisation du tunnel par les motards………………………………..Page 18  
        -La sécurité du motard         
        -L’égalité des usagers  
        -Le temps de déplacement           
 

5. Nos demandes…………………………………………………  ..………..Page 19 
-Utilisation du tunnel par les deux-roues motorisés 
-Utilisation du tunnel par les side-cars 
-Interdiction d’utiliser les portables dans le tunnel 
-Les tarifs 
-Campagne d’information dans la presse spécialisée 
-Affichage à l’entrée du tunnel, rappel des règles destinées aux motards 

 
6. Notre engagement………………………………………….……………Page 20 

-Campagne d’information 
 
 
 
 
 

Page 1 



 

 

FEDERATION FRNCAISE DES MOTARDS EN COLERE 
FFMC 78 – Roues Libres 

21, boulevard Renard Benoit – 78680 EPONE – Tél : 01 30 95 32 58 
Site internet : www.ffmc78.org – e-mail : ffmc-78@wanadoo.fr 

Association loi 1901 - SIRET 452 679 202 00013 

 

 

Le Mouvement FFMC 
 

-Objet  
L'objectif de la Fédération Française des Motards en Colère (F.F.M.C.) est de fédérer les 
usagers des deux et trois roues motorisées (du cyclo au gros cube) autour des valeurs qui ont 
motivé sa création et continuent de l'animer. 
 
Elle agit pour développer la pratique des deux-roues motorisés ou engins assimilés. Elle 
défend, sans corporatisme, leurs utilisateurs en tant qu’usagers de la route et en tant que 
consommateurs. Elle agit pour la sécurité et le partage de la route sur la base du 
développement de l’information, de la prévention, et de la formation, de l'éducation et pour 
faire prévaloir la connaissance et la prise de conscience plutôt que les mesures répressives. 
 
Elle agit également pour promouvoir les valeurs de solidarité, d’égalité et de liberté, visant à 
permettre au plus grand nombre la pratique du deux ou trois roues motorisés (du cyclo au gros 
cube) dans un esprit de responsabilité et d’entraide. 
 
Elle préserve son indépendance vis à vis de tout pouvoir, et rassemble les motards sans 
discrimination. Elle se prononce contre le racisme et  tout ce qui tendrait à instaurer des 
discriminations, que ce soit l’origine ethnique, le niveau social, les choix politiques ou 
religieux, l’âge, le sexe ou les préférences sexuelles. Elle fonde son action sur la 
responsabilisation et la tolérance. Partie prenante du mouvement social, elle favorise 
l’intervention des motards en tant que citoyens. 
 
Dans la continuité de ses valeurs, la F.F.M.C. se reconnaît dans les principes de l’Economie 
sociale, qui placent en son centre les individus et le fonctionnement démocratique, et où le 
profit n’est pas une finalité. Elle en soutient les fondements par ses actions et ses prises de 
position, par l’intermédiaire soit des instances de la Fédération, soit des structures qu’elle 
reconnaît comme appartenant au mouvement F.F.M.C. 

 
-Historique 

                  La FFMC (Fédération Française des Motards en  Colère) est née en 
                    1980 de la volonté des motards de Défendre une passion commune et de 
                    Faire prendre en compte, par les pouvoirs publics et les autres usagers 
                    De la route, les spécificités des deux roues dans le panorama routier 
                    Français. Depuis sa création, la FFMC s’est structurée sur le plan national 

en développant des antennes dans la plupart des départements et a créé des structures 
connexes en s’appuyant sur la motivation et la solidarité de ses adhérents. 

 
                    L ’Assurance Mutuelle Des Motards (1983), voulue par 40000 motards 
                      Pour contrer la surtaxe moto des autres assurances. Elle démontre que la 
                      Moto est un véhicule « assurable ». 

 
 

 
 
Les Editions de la FFMC (1983) pour informer les motards et promouvoir 
la pratique de la moto au travers de Moto Magazine 
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                               L ’Association pour la Formation Des Motards (1984) pour dispenser 
                                  des formations permis et post-permis sérieuses et adaptées 
 
 
                                
  
                               La FFMC Loisirs  (1984) pour enseigner aux jeunes, dans un cadre  
                                   convivial, les bases de la sécurité routière et la maîtrise d’un deux roues 
                                   à moteur. 
 
 
 
 
 
                                   Stop Vol (1987), centre de tests et d’essais des antivols permet de                         
                                   sélectionner les meilleurs modèles pour les motards. La liste, publiée 
                                   régulièrement, est une référence pour tous. 
 
 
 
 
                                   La FEMA (1988), signifie Fédération Européenne des Motocyclistes 
                                   regroupe 23 associations de motards dans 18 pays différents. 
 
 
 
 
 
                               La Commission Juridique (1998), composée d’animateurs et de 
                                   professionnels du droit, pour conseiller gratuitement les adhérents sur 
                                   tout problème juridique moto. 
 
 
 
                                Dernière née des entités de la FFMC, Solidarité Motards Accidentés a 
                                    vu le jour en 2004, elle est composée de volontaires désirant aider les 
                                    motards ainsi que leurs proches touchés par un accident. 
 
 
 
                                  
 
 
 
 
 
 
 
              
 

 

 

 

 Nous adhérons à la 

Fédération Européenne des 
Associations de Motocyclistes  

 

 

 

Dans les Yvelines,  Roues Libres 78 représente la FFMC, c’est une 
association de type 1901 créée en 1997. Ses 200 membres relayent les 
actions nationales et agissent plus spécifiquement au niveau 
départemental pour améliorer la sécurité et encourager la pratique de la 
moto dans un cadre sécuritaire. 
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 - Roues Libres 78, Quelques unes de nos Références  : 
 
 
* Relais Calmos du péage de St Arnoult en Yvelines           
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 * Diffusion dans les collèges Yvelinois d’une bande Dessinée traitant de la sécurité routière à l’usage des 
jeunes adolescents « NO BUG »,et  pour laquelle nous avons obtenu un PDASR. 
 
* Actions ponctuelles d’information contre le portable au volant 
 
* Autocollants « Réservoir à ras bord…Gas-oil par-dessus bord…Motard dans le décor »  
 
* Etudes de l’accidentologie spécifique du deux roues motorisés 
 
* Pose de silhouette sur les  lieux d’accident mortel 
 
* Diffusion auprès de nos adhérents et des motocistes Yvelinois, du journal Visière 
 
* Collaboration active et efficace avec « Mme et Mr » MOTO 
 
 

     En partenariat avec Cofiroute et la DDE, 
Roues Libres 78 gère et anime le Relais Calmos du 
Péage de St Arnoult en Yvelines lors des 24 heures 
du Mans Moto.  

Chaque année plusieurs centaines de motards 
peuvent s’y arrêtent pour se reposer, se restaurer et 
participer à diverses activités de sensibilisation à la 
sécurité routière que nous leur proposons : 
comportement face à l’alcoolémie, atelier 
mécanique, contrôles préventifs par la gendarmerie 
sans aucune verbalisation des machines (bruit, 
pollution…). 

Ces temps de repos, de récupération et de 
convivialité sont non seulement très appréciés par 
l’ensemble des motards, mais contribuent 
efficacement à la sécurisation des déplacements 
massifs de motos lors de ces grandes manifestations 
nationales. 

En avril 2006, c’est plus de deux mille 
motos et trois mille six cent motards (pilotes et 
passagers) qui ont ainsi bénéficié de nos actions. 
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* Participation active à des Journées de Sécurité Routière auprès des jeunes : 
 

A la demande de responsables d’Etablissements Scolaires, Collèges et Centre de Formation 
d’Apprentis. Nous avons animé avec succès des ateliers de sensibilisation au partage de la route 
par tous ses usagers, aux équipements de sécurité, aux problèmes liés à l’alcool et aux stupéfiants, 
et surtout aux dangers spécifiques de la conduite de motos et scooters. 
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Le Deux-Roues en Milieu Urbain 
 
.Les statistiques   
Les graphiques ci-dessous sont issus de données fournies par la Chambre Syndicale Nationale 
du motocycle. Elles concernent toutes les immatriculations de France, par déclinaison on peut 
affecter la hausse des scooters à une population urbaine qui par ce biais améliore son temps de 
transport pour se rendre au travail. On imagine mal un provincial acheter un deux roues pour 
se rendre au travail alors qu’il n’a pas de contrainte de circulation et qu’il peut le faire avec 
confort dans l’utilisation d’une automobile. Par extension, on peut affirmer que ces hausses 
touchent les zones urbaines dont l’Ile de France.  
 

EVOLUTION DU PARC DEUX ROUES DE 1997 à 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EVOLUTION DU PARC SCOOTERS DE 1997 à 2005 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  -125 cm3 +125 cm3 TOTAL 

  SCOOTERS MOTOS TOTAL SCOOTERS MOTOS TOTAL SCOOTERS MOTOS TOTAL 

1996 13574 30398 43972 845 71202 72047 14419 101600 116019 

1997 15651 53345 68996 852 78042 78894 16503 131387 147890 

1998 17618 60860 78478 1580 92288 93868 19198 153148 172346 

1999 23472 58112 81584 1949 109211 111160 25421 167323 192744 

2000 28657 49463 78120 2780 98652 101432 31437 148115 179552 

2001 32388 36071 68459 5571 105560 111131 37959 141631 179590 

2002 31733 23169 54902 5652 108200 113852 37385 131369 168754 

2003 41012 23577 64589 6957 104603 111560 47969 128180 176149 

2004 48294 27100 75394 7129 101288 108417 55423 128388 183811 

2005 54672 30815 85487 8476 102655 111131 63148 133470 196618 

 

VARIATION DES IMMATRICULATIONS SCOOTER 
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EVOLUTION DU PARC MOTOS DE 1997 à 2005 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

EVOLUTION DU DEUX-ROUES MOTORISES CUMULEE DEPUIS 1996  
(1995 Base 0) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VARIATION DES IMMATRICULATIONS MOTO 
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EVOLUTION DU PARC SCOOTER ET MOTO 
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.Le monde de la moto 
 
Contrairement au monde de l’automobile et à l’opinion que peuvent avoir nos  
Concitoyens, le motard est à l’image de sa moto. C’est à dire différente et spécifique à chaque 
individu. 
 

 
   
 
 
 

 

La HONDA 
Gold Wing, 

ROLLS 
ROYCE de la 
moto, tout le 
confort sur 2 

roues avec prise 
pour rasoir 
électrique  

La DUCATI ST3, 
le charme des 

italiennes, comme 
en voiture avec 

FERRARI 

 

Le scooter de + 
de 125 cm3 

permettant les 
trajets 

domicile/travail 
sans être habillé 
en cosmonaute  

 

La HONDA 650 
NTV, la moto du 

coursier. Entretien 
facile et robustesse 

 

Le custom, le 
mythe 

américain. 
Tatoué le 
dimanche, 

costume cravate 
la semaine 

 

La sportive à ne 
pas mettre entre 
toutes les mains 

 

Le permis B et 
c’est une  125 

utilitaire pour se 
rendre au travail 

 

Pour faire de la moto 
en famille, le side car 

 

Moto des grands 
espaces, elle a 

trouvé sa place en 
ville par sa 
maniabilité 

 

Sportive GT 
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.L’accidentologie 
Le 2 Décembre 2004 ont été officiellement présentés à Paris les résultats de l'enquête 
européenne M.A.I.D.S. (Motorcycle Accidents In Depth Study, en français : Etude 
Approfondie sur les Accidents en Motocycles) 
 
Réalisée en 1999-2000 par l'A.C.E.M. (Association des Constructeurs Européens de 
Motocycles) avec le soutien de la Commission Européenne, de la B.M.F. (Fédération 
Britannique de Motocyclisme), de la F.E.M.A. (Fédération des Associations Motocyclistes 
Européennes), de la F.I.M. (Fédération Internationale de Motocyclisme) et de la C.I.E.C.A. 
(Commission Internationale des Examens de Conduite Automobile), cette enquête est la plus 
complète et la plus exhaustive jamais réalisée au niveau européen. Pour garantir la cohérence 
des données, des régions-test représentatives ont été choisies dans cinq pays européens et 
l'étude a consisté en l'analyse détaillée de 921 accidents mettant en cause un deux-roues 
motorisé, par le biais d'une méthodologie élaborée par l'O.C.D.E (Organisation de 
Coopération et de Développement Economiques). Chaque accident a ainsi été décortiqué 
selon 2000 paramètres très précisément identifiés. 
 
Parallèlement, dans les mêmes régions, 923 cas supplémentaires dans lesquels les conducteurs 
de deux-roues n'ont pas été soumis à un accident ont été étudiés, constituant ainsi un groupe 
de référence pour l'étude de l'exposition au risque. 
 
L'étude M.A.I.D.S. offre une grande quantité d'informations concernant les caractéristiques 
des accidents mettant en cause les deux-roues, telles que les causes des accidents, les types de 
deux-roues concernés ou les types de blessures subies. 
 
De grandes tendances se dégagent, avec des chiffres parfois totalement opposés au discours 
répressif tenu en France par les autorités, et beaucoup plus proches du ressenti quotidien des 
motards. 
 
Parmi ceux-ci, on peut citer : 
 * 87% des accidents ont pour cause une erreur humaine : 50% venant du conducteur d'un 
autre véhicule et 37% du fait du pilote du deux-roues lui-même. A noter que sur les 50% 
d'automobilistes ayant été la cause d'un accident, 70% affirment n'avoir pas vu le deux-roues 
en raison d'un moment d'inattention, de l'obstruction temporaire du champ de vision ou de la 
faible visibilité du deux-roues. Des chiffres qui devraient sérieusement interpeller les pouvoirs 
publics alors même que tous les usagers de la route sont invités à rouler avec les feux de 
croisement allumés, une mesure qui ne pourra que noyer encore plus les motos dans la masse. 
 * Dans 8% des cas, le motard a fait une infraction au code de la route. C'est également le 
cas de 18% des automobilistes. Qui sont les mauvais élèves de la sécurité routière ? 
Pourquoi les pouvoirs publics s'acharnent-ils à vouloir donner des motards l'image de 
délinquants rebelles, de voyous qui ne respectent pas les règles ?  
 
La vitesse n'est pas un facteur déterminant des accidents de moto, même si elle est 
indéniablement un facteur aggravant en cas de chute. Dans 75% des cas, la vitesse du deux-
roues avant l'impact était en effet inférieure ou égale à 50 km/h. A contrario, seuls 5,4% des 
accidents peuvent être directement imputables à une vitesse supérieure ou égale à 100 km/h. 
Encore des chiffres que devraient méditer nos gouvernants, qui ne jurent que par les excès de 
vitesse et leur corollaire, la répression par les « radars pompes » à fric.  
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72% des accidents ont lieu en zone urbaine (précisons que les régions-tests ont été choisies 
pour présenter une répartition cohérente des conditions de circulation entre zone urbaine et 
zone rurale). En liaison avec le point précédant, ceci indique bien que la densité du trafic est 
intrinsèquement plus accidentogène que la vitesse. Grâce à l'étude de l'exposition au risque, 
l'enquête M.A.I.D.S. permet d'affirmer que chaque catégorie de moto connaît une proportion 
d'accidents en rapport avec sa représentativité dans le parc des deux-roues. Les scooters par 
exemple sont les plus nombreux à être victimes d'accidents, mais ils sont également les plus 
nombreux à circuler.  

 
 

 �

 �

 �

 �

 �

 �

 �

�

�

�

 Répartition par catégories de deux-roues ��

Si l'on s'intéresse aux cylindrées, on constate également une répartition quasi-homogène 
des accidents par rapport au parc roulant. Les moins de 50 cm³ sont légèrement 
surreprésentées (ceci s'explique sans doute par un manque d'expérience et de formation 
puisque ces engins sont en majorité utilisés par des jeunes), alors que les motos de plus de 
750 cm³ présentent un risque légèrement inférieur à ce que pourrait laisser prévoir leur 
nombre. Ce sont pourtant les plus rapides ; voilà qui tord encore le cou à la pensée unique qui 
colle tous les maux sur le dos de la vitesse.  

Au niveau protection, 90% des conducteurs de deux-roues accidentés portaient un casque 
qui a notablement réduit la gravité des blessures. Certains vêtements protecteurs jouent 
également un rôle non négligeable.  

�
Qu'en pense-t-on au gouvernement ? 

Déclaration de Rémy Heitz, délégué interministériel à la sécurité routière, à l'issue de cette 
présentation : "Cette étude est intéressante. Ce que je retiens surtout, c'est que nous devons 
intégrer la vulnérabilité des deux-roues motorisés dans la formation des automobilistes. La 
part du facteur humain dans les accidents n'est pas discutable, mais sur la vitesse je suis plus 
mesuré. Il faudrait regarder de plus près pour voir si son importance n'a pas été minorée". 
Ah, quand ils ont une idée dans la tête, même si on leur prouve qu'elle n'est pas fondée, ils 
n'en démordent pas ! La répression de la vitesse est une manne financière à laquelle le 
gouvernement a bien du mal à renoncer. 
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Ne nous laissons pas induire en erreur : la véritable sécurité sur les routes, ce n'est pas 
la répression d'excès de vitesse par rapport à des limites arbitraires, mais bien une formation 
solide et une attention de tous les instants au volant ou au guidon. 

 

Pour en savoir plus 

L'intégralité des résultats de l'étude M.A.I.D.S. est disponible sur http://maids.acembike.org 
(en anglais). 

Source : http://membres.lycos.fr/speedyz/index.php  
         
 
.Le comptage 
Une chape de plomb silencieuse digne du sarcophage de TCHERNOBYL est tombée les 
chiffres de la sécurité routière. Le seul écho perceptible à nos oreilles est la diminution du  
nombre de tués sur les routes, justifiée « uniquement » par la politique répressive de nos 
dirigeants. Mais, si contrairement à ce qui avait été décidé début 2005, c’est à dire prendre en 
compte tous les décédés jusqu’à 30 jours après l’accident au lieu des 6 jours retenus 
jusqu’alors. C’est 5300 tués qui seraient apparus dans les statistiques  au lieu des 4900 
annoncés … 
On peut également s’interroger sur la politique récompensant ou sanctionnant le bon 
fonctionnaire et les dérives induites sur la manipulation des chiffres. L’abaissement des 
vitesses a influé d’une manière certaine sur la diminution du nombre de tués mais a par contre 
augmenté le nombre de blessés graves.  
Or il est pratiquement impossible d’avoir des chiffres sur le sujet. Pourtant toutes les 
catégories d’accidentés en moto nous intéressent, l’accident moto ayant un coté 
particulièrement aléatoire sur ses conséquences. 
 
 
.Conclusion  
Face à une médiatisation négative à l’encontre du motard, Il fallait présenter la réalité du 
monde de la moto que l’on marginalise au point d’en faire des délinquants potentiels. De tout 
temps, montrer du doigt une minorité permet de mieux manipuler les masses. Si l’on en 
revient à la vitesse, intrinsèquement  la vitesse seule ne tue pas. Peu de Procès verbaux 
d’accidents parlent de la seule vitesse, si celle-ci n’est pas étayée par des données 
scientifiques.  
L’accident est toujours provoqué par plusieurs facteurs. Malheureusement la politique 
unidirectionnelle de nos gouvernants ne favorise pas leur analyse afin de combattre et 
d’annihiler  les autres paramètres responsables des accidents.  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Page 11 



 

 

FEDERATION FRNCAISE DES MOTARDS EN COLERE 
FFMC 78 – Roues Libres 

21, boulevard Renard Benoit – 78680 EPONE – Tél : 01 30 95 32 58 
Site internet : www.ffmc78.org – e-mail : ffmc-78@wanadoo.fr 

Association loi 1901 - SIRET 452 679 202 00013 

 

 

Le tunnel et la moto 
 

 
Introduction 
 
Les pouvoirs publics occultent étrangement la moto comme moyen alternatif de déplacement 
en milieu urbain. Au lieu d’aborder d’une façon concrète les problèmes que rencontrent le 
motard lors de ces déplacements, on le dénigre par le biais des médias en exhibant certains 
d’entre eux qui d’ailleurs ne feront pas longtemps de la moto. Ne dit-on pas, lorsque l’on veut 
se débarrasser de son chien, on l’accuse de la rage. On doit par ailleurs signaler que 
l’interdiction faite aux deux-roues d’utiliser le tunnel ne soit mentionnée dans aucun 
document de COFIROUTE, ni dans les locaux de l’exposition, c’est uniquement sur le site 
Web où une réponse (qu’il faut d’ailleurs trouver) a été faite à un internaute sur le sujet.  
En toute honnêteté, nous allons aborder tous les problèmes susceptibles d’intervenir dans le 
tunnel et qui pourraient mettre en péril la sécurité de celui-ci. 
 
La vitesse   
 
Le code de la route dit, article R413-14 du code de  la route  
I. - Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule à moteur, de dépasser de moins de 50 km/h la 
vitesse maximale autorisée fixée par le présent code ou édictée par l'autorité investie du 
pouvoir de police est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 
   Toutefois, lorsque le dépassement est inférieur à 20 km/h et que la vitesse maximale 
autorisée est supérieure à 50 km/h, l'amende encourue est celle prévue pour les contraventions 
de la troisième classe. 
   II. - Toute personne coupable de l'infraction de dépassement de la vitesse maximale 
autorisée de 30 km/h ou plus encourt également les peines complémentaires suivantes : 
   1º La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 
   2º L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la 
conduite desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de trois ans au plus ; 
   3º L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière. 
   III. - Toute contravention prévue au présent article donne lieu, de plein droit à une réduction 
du nombre de points du permis de conduire dans les conditions suivantes : 
   1º En cas de dépassement de la vitesse maximale autorisée compris entre 40 km/h et moins 
de 50 km/h, réduction de quatre points ; 
   2º En cas de dépassement de la vitesse maximale autorisée compris entre 30 km/h et moins 
de 40 km/h, réduction de trois points ; 
   3º En cas de dépassement de la vitesse maximale autorisée compris entre 20 km/h et moins 
de 30 km/h, réduction de deux points ; 
   4º En cas de dépassement de la vitesse maximale autorisée de moins de 20 km/h, réduction 
d'un point. 

Comme tout usager de la route, le motard se doit de respecter les limites imposées sur 
la voirie. Celle-ci devrait être calculée en fonction du risque imposé par l’environnement. 
C’est le cas dans ce tunnel. Seule une répression adaptée et comprise spécifique à cette 
infrastructure permettra le respect des vitesses imposées. Pour exemple, tout usager de la 
route ralentit à l’approche d’un radar automatique, motard ou pas.  
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Le remonte file 
 
Cette pratique a lieu lorsque la circulation est bloquée ou fortement ralentie. Cela devrait être 
une tolérance à pratiquer avec la plus grande prudence (+20 km/h) maximum par rapport au 
flux de circulation. Elle ne devrait se faire qu’en respectant les autres usagers de la route. Ce 
n’est pas un droit, donner le droit à quiconque c’est s’exposer à des abus (ex : nous avons 
toujours été opposé à une voie réservé aux 2 roues pourtant demandée entre la voie la plus à 
gauche et sa voisine de droite). Là encore la politique de l’autruche des pouvoirs publics a 
laissé se mettre en place des comportements qui ne sont pas tolérables. Actuellement cette 
pratique est illégale. 
 
Les sanctions peuvent se traduire par : 
Article R414-6, relatif aux dépassements 
    I. - Les dépassements s'effectuent à gauche. 
   II. - Par exception à cette règle, tout conducteur doit dépasser par la droite : 
   1° Un véhicule dont le conducteur a signalé qu'il se disposait à changer de direction vers la 
gauche ; 
   2° Un véhicule qui circule sur une voie ferrée empruntant la chaussée lorsque l'intervalle 
existant entre ce véhicule et le bord de la chaussée est suffisant ; toutefois, dans ce dernier cas, 
le dépassement peut s'effectuer à gauche sur les routes où la circulation est à sens unique ou 
sur les autres routes lorsque le dépassement laisse libre toute la moitié gauche de la chaussée. 
   III. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 
   IV. - Le fait de contrevenir au I donne lieu de plein droit à la réduction de trois points du 
permis de conduire. 
Article R412-12, relatif aux distances de sécurité 
I. - Lorsque deux véhicules se suivent, le conducteur du second doit maintenir une distance de 
sécurité suffisante pour pouvoir éviter une collision en cas de ralentissement brusque ou 
d'arrêt subit du véhicule qui le précède. Cette distance est d'autant plus grande que la vitesse 
est plus élevée. Elle correspond à la distance parcourue par le véhicule pendant un délai d'au 
moins deux secondes. 
II. - Hors agglomération, lorsque des véhicules ou des ensembles de véhicules, dont le poids 
total autorisé en charge dépasse 3,5 tonnes ou dont la longueur dépasse 7 mètres (NDLR : y 
compris les caravanes), se suivent à la même vitesse, la distance de sécurité mentionnée au I 
est d'au moins 50 mètres. 
III. - Les dispositions du II ne sont applicables ni aux convois et aux transports militaires et 
des unités de la police nationale ni aux véhicules des unités d'instruction et d'intervention de 
la sécurité civile, qui font l'objet de règles particulières. 
IV. - Pour les ouvrages routiers dont l'exploitation ou l'utilisation présente des risques 
particuliers, l'autorité investie du pouvoir de police peut imposer des distances de sécurité plus 
grandes entre les véhicules. 
V. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 
VI. - Tout conducteur qui a contrevenu aux règles de distance prises en application du présent 
article encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans 
au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors 
de l'activité professionnelle. 
VII. - La contravention prévue au V donne lieu de plein droit à la réduction de 3 points du 
permis de conduire. 
NOTA : Décret 2003-293 art. 8 : Les dispositions des articles 2, 3, 4, 6 et 7 sont applicables à 
Mayotte.  
 

Vitesse limitée à 70 Km/h et régulation du trafic étant de mise dans le tunnel, la 
fluidité du trafic sera assurée. Il n’y aura donc pas motif à pratiquer le remonte file. 
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.La bande d’arrêt d’urgence 
 
Cette bande représente en superficie dans le tunnel quelque soit le sens de circulation presque 
 la même surface que les voies de circulation. L’utilisation de cette voie est soumise à 
 Sanction par : 
Article 412-8. - 
La circulation sur les bandes d'arrêt d'urgence est interdite. 
Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la deuxième classe. 
Cette contravention commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule donne lieu de plein 
droit à la réduction de trois points du permis de conduire.  
 
.Le stress 
 
C’est une donnée nouvelle que nous avons découverte par le biais des informations que les 
hôtesses de COFIROUTE nous ont exposées à l’exposition de la A14 à RUEIL-
MALMAISON. Nous pensions que l’époque de l’équipée sauvage était révolue en France 
avec ses bandes de motards équipées de cuir. Il y a parmi nous quelques conducteurs au 
comportement agressif mais on retrouve ce phénomène dans toute micro société. Si il s’avère 
qu’une partie des usagers de la route est effectivement stressée, la route leur devient 
dangereuse non seulement à cause des motards mais on  peut imaginer que bien d’autres 
causes de stress peuvent les toucher.  
           
.L’homogénéité du trafic 
 
Le respect des règles énoncées ci-dessus pour tous les véhicules ainsi que la régulation de la 
circulation entraînera automatiquement une homogénéité du trafic. (Vitesse limitée à 70 Km/h 
et régulation du trafic étant de mise dans le tunnel, la fluidité du trafic sera assurée.) 
 
.Accidentologie du 2 roues dans les tunnels 
 
Sans nier le fait qu’il puisse y avoir des accidents impliquant un deux roues dans les tunnels, 
la gravité de ceux-ci n’ont pas provoqué des catastrophes du type Mont-blanc ou Fréjus dans 
lesquels les poids lourds étaient mis en cause.  
 
A l’inverse sur ces deux sites, deux motards se sont même distingués par leur civisme et la 
mobilité offerte par l’utilisation d’un deux-roues.  
-Le 24 Mars 1999, un italien, Pierlucio TINAZZI dit «SPADINO», travaillait en tant que 
patrouilleur à moto pour la société concessionnaire italienne du Tunnel. Au moment de la 
tragédie, SPADINO prit sa moto pour aider un automobiliste à rejoindre un refuge dans lequel 
malheureusement on retrouva leurs corps sans vie. Le gouvernement italien lui délivra  la 
« Medaglia d’Oro al Valor Civile » à titre posthume. 
-Au même moment un français, motocycliste de l’ATMB en fin de mission de transport de 
fonds côté italien, a pénétré dans le tunnel, et aidé les chauffeurs des poids lourds à se placer 
contre le mur près des bouches d’air frais. Puis, équipé de son appareil respiratoire, il a 
traversé le front des fumées, est parvenu à 6 ou 7 mètres du camion en feu. Il sera le seul, dans 
les minutes qui suivent l’alerte, à voir le véhicule à l'origine de l'incendie. Au retour, avec 
l’aide des agents (non sapeurs-pompiers) de la société italienne qui ont pénétré dans le tunnel 
avec deux engins (fourgon tri extincteurs et véhicule léger) il a ramené à l’air libre tous les 
chauffeurs des poids lourds dont celui du camion belge à l’origine de l’incendie. 
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.Le gabarit et les caractéristiques techniques part iculières 

 
L’originalité essentielle de la bretelle « EST » du Tunnel A86 à L’ouest de Paris est sa 

conception totalement atypique par rapport aux Tunnels routiers actuellement en service.  
Deux niveaux indépendants de circulation unidirectionnelle se superposent, donc chacun dans 
un seul sens. Ce qui évite tout croisement entre les véhicules, et par conséquent, accroît la 
sécurité. L’éclairage : une lumière proche de celle du jour et les couleurs claires des parois, y 
facilitent la conduite. 
 

Chaque niveau dispose de deux voies de circulation et d’une bande d’arrêt d’urgence 
par sens. 
Niveau supérieur : Versailles – Rueil-Malmaison, niveau inférieur en sens inverse. 
Long de 10 kilomètres – 4.5 Kms entre Rueil-malmaison et l’A13 ; et 5.5 Kms entre l’A13 et 
Versailles. 
 

La largeur de chaque niveau est de 3 mètres pour chacune des voies de circulation, et 
de 2.5 mètres pour la bande d’arrêt d’urgence (qui communique avec les 13 niches de 
désenfumage et les dix-huit niches de sécurité avec escalier de transfert – refuges et caméras 
tous les 200 mètres).  
 

La hauteur totale sous plafond est de 2.55 mètres, et la hauteur maximum des 
véhicules légers autorisés à y rouler est de 2 mètres. 
 
 
Voici deux documents «  COFIROUTE » illustrant ces caractéristiques :   
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Lors de notre dernier passage à l’exposition de Rueil-Malmaison (Août 2006), deux véhicules 
étaient en place dans le tronçon grandeur nature ouvert aux visiteurs, dont un « Renault Espace », véhicule de 
type familial aux dimensions plus imposantes que celles d’une berline de type classique. Il faut bien retenir que 
la visibilité de l’environnement dont dispose les conducteurs de cette  dernière catégorie de voiture est réduite 
lorsqu’ils se suivent ces monospaces, ce qui n’est pas le cas quand ils sont précédés d’un deux roues… 
 Afin de bien vérifier que le gabarit « moto + son conducteur » soient conforme aux exigences de sécurité des 
dimensions particulières du tunnel, nous avons réalisées une perche en bois de 2.55 mètres (hauteur totale du 
tunnel). La hauteur de 0 à 2 mètres a été matérialisée en bleu, et les 0.55 centimètres supplémentaires en orange. 
Nous avons également matérialisé au sol, à l’aide de bandes adhésives blanches, les deux voies de circulation de 
3 mètres. Puis nous avons réalisées une série de photos mettant en scène plusieurs types de motos et un 
véhicule « Renault Espace ».  
    

  
 
 
 

 Les motos retenues pour ce dossier 
photographique sont soit du plus gros gabarit 
existant actuellement sur le marché (HONDA 

1800), soit du type routier sportif. 

 

 

 

 

 

 

 
  
CONCLUSION : Quelque soit le positionnement des 
motos, la comparaison avec le gabarit et le véhicule 
« RENAULT ESPACE » montre non seulement que les 2 
roues sont toujours dans la norme définie des 2 mètres de 
hauteur maximale, mais qu’en plus ils ne posent aucun 
problème de visibilité pour les autres usagers. 
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.Conclusion 
 
    Il est impensable que les pouvoirs publics ne prennent pas en compte le phénomène 
sociologique du développement très significatif de l’usage du deux roues motorisés par 
les citoyens en milieu urbain. De plus avec les moyens mis en œuvre pour la surveillance 
du tunnel, tout comportement anormal sera immédiatement détecté. La FFMC est 
contre la répression telle qu’elle est pratiquée actuellement par ailleurs où seule la 
rentabilité financière semble être prise en compte (opinion largement partagée par nos 
concitoyens). C’est une répression incomprise. Dans le cas du tunnel, les risques sont 
compréhensibles, la verbalisation en cas de comportements dangereux sera positive et 
normalement acceptée. Une explication de texte par le biais d’affichage préventif reste 
par contre indispensable.    
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L’utilisation du tunnel par les motards 
 
 

.La sécurité du motard 
Le tunnel est un facteur de sécurité lors des intempéries. En surface, lorsque la chaussée est 
mouillée, les pertes de contrôles sont plus fréquentes sur 2 roues et en cas de freinage 
d’urgence, le blocage de la roue avant est inévitable (pas de système antiblocage sur toutes les 
motos) cela se traduit inévitablement par une chute avec ses conséquences aléatoires. En sous-
sol le problème disparaît.  
 
 
.L’égalité des usagers  
Victime à tort d’une discrimination négative, le motard ne comprend pas l’interdiction dont il 
fait l’objet pour l’utilisation du tunnel. L’égalité entre usagers : C’est une valeur importante 
qu’il partage régulièrement avec les autres usagers de la route. 
 
 
 
  
 
     
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
.Le temps de déplacement           
Les prospectus annoncent un délai de 5 minutes par le tunnel de la A86 pour rejoindre 
VAUCRESSON à partir de RUEIL-MALMAISON. Nous avons effectué un test en passant 
par la côte de LA JONCHERE. Au mois d’août 2006, en dehors des heures d’affluence, nous 
avons mis 8 minutes et demie dans des conditions de sécurité à l’évidence inférieures à celles 
qui profiteront aux usagers du tunnel. 
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Nos demandes 
 

.Utilisation du tunnel par les deux-roues motorisés   
 
.Utilisation du tunnel par les side-cars 
 
Catégorie hybride, puisqu’il faut le permis moto pour conduire ce type de véhicule mais 
qui a un gabarit en surface proche aux véhicules à 4 roues. Nous demandons que toutes 
les conditions d’utilisation du tunnel pour les motos soient appliquées à ces véhicules. 
 
.Interdiction d’utiliser les portables dans le tunn el 
 
Phénomène de société, le portable au volant est une source de distraction (y compris kit 
main libre) pour tout usager de la route. Les motards sont des victimes désignées face à 
cette mode. L’absence de bornes relais dans le tunnel permettrait de juguler ce risque. 
En cas d’incident, votre réseau de surveillance ainsi que vos bornes d’appel devraient 
vous permettre de faire face à toutes les situations critiques. 
  
.Les tarifs 
 
Ignoré dans tous les plans de déplacement urbains, le deux-roues à une place de premier 
choix dans la fluidité du trafic en zone urbaine. Temps de déplacement écourté et 
pollution atmosphérique en rapport. L’augmentation du nombre des immatriculations en 
est la preuve.  
Il serait souhaitable que le tarif appliqué pour les motos par rapport aux voitures soit de 
1 pour 2. Ce rapport est d’ailleurs appliqué par un concurrent sur une autre autoroute 
urbaine à péage. 
D’autre part, une formule d’abonnement au mois serait la bienvenue pour les motards 
qui utiliseraient le tunnel pour aller de leur domicile vers leur travail. 
  
.Campagne d’information dans la presse spécialisée 
 
Diffusion d’encart publicitaire (durée à déterminer) dans la presse spécialisée motarde 
avec rappel d’une tolérance zéro sur les articles du code de la route pouvant mettre en 
péril la sécurité du tunnel. 
 
.Affichage à l’entrée du tunnel, rappel des règles destinées aux motards 
 
L’interdiction d’accès aux 2 roues motorisées dans le tunnel Est de l’A86 
date de 1995.  L’ouverture est prévue pour octobre 2007. En douze ans, de 
nombreux éléments ont changés, c’est pour cette rai son que Mr le 
Ministre Dominique Perben a accueilli favorablement  notre demande de 
révision du règlement initial. Nous espérons viveme nt qu’il en ira de 
même avec les membres de la nouvelle commission cha rgée de la 
révision des règles d’utilisation de cette infrastr ucture.  
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Notre investissement 
 
 

.Campagne d’information 
 
Si le deux-roues motorisés est autorisé à utiliser le tunnel Est de la A86. Nous lancerons une 
annonce en précisant les contours de cette autorisation :  

 * dans notre bulletin d’information de l’antenne du 78,  
 * auprès des autres antennes départementales de la FFMC,  
 * dans la presse locale,  
 * dans la presse spécialisée moto,  
 * auprès des radios locales,  
 * auprès des télévisions locales et dans les sites Internet consacrés à la moto.  
  

De plus nous resterons à la disposition de ces organisations pour toutes informations 
complémentaires souhaitées. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER PRESENTE LE 6 SEPTEMBRE 2006 A LA COMMISSION ADMINISTRATIVE  
                                 DE SUIVI  DE L’A86 OUEST PRESIDEE PAR Mr PIERRE FARRAN    

                    (JEAN LUC PREVOST ET LAURENCE MOROY- ROUES LIBRES 78) 
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